
 
 

 

 

Nous recommandons à nos clients de s’assurer que le produit est bien adapté à son utilisation.  

Les agences commerciales de CRISTAL HYGIENE sont à votre disposition pour toute information complémentaire. 
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FICHE TECHNIQUE 

Code article : CL44LF2X 

LESSIVE_POUDRE_SANS_PHOSPHATE_"LUFRABLANC" 

DESCRIPTION 

 

 
LUFRABLANC 20KG LESSIVE POUDRE SS 
PHOSPHATE TOUTES TEMPERATURES 

 

 
 

AVANTAGES ET DOMAINES D’UTILISATION 

 

 Lessive  concentrée avec activateur de blanc 

 Efficace dès les basses températures 

 Sans phosphate 

 Une formule hyper active qui permet d’avoir d’excellents résultats dès 40°C 

 Adapté pour les collectivités, industries, hôpitaux 

 

CARACTÉRISTIQUES 

 
pH : 10.9 
 
Aspect : Poudre 
 
Couleur : Blanc  
 
Parfum : Frais 
 
Contenance: 20 kg 

 
 
 

CONDITIONNEMENT :   Carton de 1 U – Palette de 40 U   
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UTILISATION : 

Sa formulation est particulièrement performante, tant sur le plan qualitatif que productif.  
Sa formule, riche en tensio-actifs et agents anti-calcaire combinés à un agent de blanchiment activé, permet le 

traitement de tous les textiles avec un excellent résultat, dès 40°C. 

MODE D’EMPLOI : 

 DOSAGE  
Les doses d’emploi varient en fonction du degré de salissures, de la dureté de l’eau, et du matériel utilisé.  
Prélavage environ 10 g par kg de linge sec  
Lavage environ 8 à 15 g par kg de linge sec.  
Lavage direct environ 10 à 25 g par Kg de linge sec 

 

PRECAUTIONS D’EMPLOI :  
 
Les recommandations complètes relatives aux précautions d’usage et d’élimination du produit sont disponibles sur 
la fiche de données de sécurité du produit, accessibles sur Internet : www.christeyns.com ou www.quickfds.com. 

 
STOCKAGE : 

 
Stocker à l’abri des températures extrêmes 

  

LEGISLATION :  

 
 Conforme à la biodégradabilité des détergents (règlement CE N° 648/2004) 
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